 DEPARTEMENT DE LA SOMME
Warlus, le 22 septembre 2008

 ARRONDISSEMENT D’AMIENS

CANTON DE MOLLIENS DREUIL

     COMMUNE DE WARLUS

COMPTE RENDU DE LA REUNION

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 SEPTEMBRE 2008

CONVOCATION : 08 septembre 2008

PRESENTS : Mr COLIN A.J., Mr BONNEVAL V., GUILBERT R., DESLANDES S., JONCOUX P., CAURE R., MARIAGE B.,

ABSENTS : RUPP C., ANTEGE S., ROHAUT P. (donne pouvoir à Monsieur COLIN A.J)

Séance présidée par Monsieur le Maire, A.J. COLIN

Un secrétaire de séance est nommé : Madame DESLANDES Sabine

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 20 h 35. 

Monsieur le Maire demande l'accord à l'ensemble du conseil pour ajouter un point à l'ordre du jour, à savoir : prime de départ de Monsieur LALLOT.

L'ensemble du conseil accepte d'ajouter ce point à l'ordre du jour.

1) PRIME DE DEPART Monsieur LALLOT Christophe

Monsieur le Maire propose de verser une prime de départ à Monsieur LALLOT Christophe pour le remercier du travail effectué à la commune pendant les 3 années de son contrat.

Pour information, il est rappeler que Monsieur DOUALLE avait reçu 100 € en 2005, l'ensemble du conseil est d'accord pour augmenter cette prime et propose de lui attribuer une prime de 150 €. 

Après concertation l'ensemble du conseil est d'accord à l'unanimité.

Une délibération sera prise et transmise à la perception pour règlement.

Avant de passer au point suivant Monsieur le Maire informe l'assemblée qu'il a pris un arrêté donnant à Monsieur JONCOUX pouvoir pour signature de tous documents administratifs.

Madame DESLANDES demande à Monsieur le Maire s'il ne serait pas logique que cette délégation revienne au 1er adjoint, Monsieur le Maire informe que c'est lui qui décide des délégations à attribuer.

Monsieur BONNEVAL estime que cette façon de travail n'est autre que celle d'un dictateur.

Madame DESLANDES demande ce qu'il en est du versement de l'indemnité à Monsieur MARIAGE, Monsieur le Maire informe l'assemblée que l'indemnité lui sera versée.

Monsieur MARIAGE arrive à 20 h 45.

2) TRANSFERT DE LA COMPETENCE RAMASSAGE ET TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES A LA CCSOA

Monsieur le Maire présente le courrier reçu par la CCSOA nous informant de son souhait de transférer la compétence ramassage et traitement des ordures ménagères à la CCSOA, une délibération est à prendre avant le 30 septembre 2008 

Rappel : note de synthèse expliquant ce transfert de compétence :

Lors de la séance du 28 septembre 2007, la CCSOA a délibéré favorablement pour la prise de compétence collecte et traitement des ordures ménagères. Cette délibération n'a pas été transmise aux communes afin de permettre aux SIROM et SMITOP de s'organiser et notamment de réfléchir à la réécriture des statuts de ces structures.

Compte tenu des échéances électorales, ces modifications n'ont pu être mises en oeuvre. De plus afin de répondre aux craintes du nouveau Président du SIROM/SMITOP, la Communauté de Communes a pris l'attache d'un juriste en la personne du cabinet KERN, afin de s'assurer d'une part de la légalité de ce transfert de compétences et d'autre part de la pérennité des structures existantes.

Il est précisé ici, que ce transfert de compétences vise à faire obtenir à la CCSOA le bénéfice d'un abondement de la Dotation Globale de Fonctionnement dont ne peut profiter le SIROM/SMITOP. Ainsi à partir des éléments transmis par la Préfecture de la Somme en mars 2007, la CCSOA pourrait prétendre à une augmentation de sa Dotation Globale de Fonctionnement de 147 931 €.

Ce transfert de compétences s'effectuera par le biais de la représentation substitution, c'est à dire que les communes ne se retirent ni du SIROM, ni du SMITOP mais transfèrent directement leur compétence à la CCSOA. De fait la CCSOA devient membre du SIROM et du SMITOP sans avoir besoin de passer par une procédure d'adhésion. C'est donc la Communauté de Communes qui par la suite représentera les communes au sein de ces deux structures. Les délégués au SIROM/SMITOP seront donc élus par la Communauté de Communes parmi ses délégués titulaires.

Enfin pour que la CCSOA puisse percevoir la DGF dès 2010, il convient que toutes les délibérations des communes soient visées par la Préfecture avant le 30 septembre et ce afin de permettre à la CCSOA de fixer le montant de la Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères avant le 15 octobre 2008. A défaut du respect de ce calendrier la DGF ne sera perçue qu'à compter de 2011.

Pour conclure, il est important de signaler que le SIROM/SMITOP conservera l'ensemble de ses prérogatives actuelles dont l'émission des titres de recettes pour le compte des EPCI en matière de recouvrement de la REOM.

Monsieur MARIAGE présente les avantages et les inconvénients de cette prise de compétence par la CCSOA.

Après discussion, il est demandé au conseil de voter pour ou contre cette compétence :

POUR : 03

CONTRE : 02

ABSTENTION : 03

Monsieur le Maire ayant voté POUR et sa voix étant prépondérante, cette décision est validée par la commune.

4) TONDEUSE

Suite à la réunion de conseil du 25 avril 2008 le conseil avait donné son accord pour l'achat d'une nouvelle tondeuse. 

Monsieur le Maire présente les différentes tondeuses qu'il a été voir : 

1/ Ets OUVRE

2/ Ets DEWAELLE à Poix

3/ Ets BULLY  à Airaines

Monsieur le Maire présente les avantages et les inconvénients des différentes tondeuses.

Monsieur BONNEVAL serait favorable pour qu'une démonstration soit faite par les différents établissements afin de choisir un matériel adapté pour la commune, à voir pour une démonstration avec une machine qui fait mulching, avec cette fonction l’herbe est réduite et cela évite le ramassage.

Monsieur BONNEVAL propose de ne pas se précipiter pour acheter. En effet la fin de la tonte approche et l’on a maintenant jusqu’au printemps pour cet achat.

L’ensemble du conseil est d'accord et propose dans un premier temps que les Ets fassent une démonstration du matériel.

4) DIVERS

- Monsieur le Maire informe le conseil que les jeunes du village souhaitent que les filets pour le foot soient réinstallés sur le terrain à la SDF. 

- Monsieur le Maire souhaite faire égaliser la terre à cette même SDF – voir avec POIREL ou DUMEIGE.

- Monsieur le Maire propose de faire une étude du coût pour l'installation de haut piquet bétonné pour mettre des filets afin d’empêcher le ballon d’aller dans les broussailles ou de descendre dans la pâture à Thuillier en contre bas.
- le conseil souhaite que le terrain face à la salle des fêtes ne soit plus encombré par des déchets verts et demande à se renseigner auprès des services de la Préfecture pour la réouverture de la carrière, à savoir qu'il faudra également l'autorisation de la Commune d'Avelesges qui est propriétaire avec la Commune de Warlus de cette carrière. Monsieur le Maire demande qu’il soit toléré de déposer des petits volumes de branchages afin d’éviter aux habitants des voyages à la déchetterie.
- Monsieur le Maire signale que malgré le message passé dans la Commune concernant les pneus déposés illégalement dans la carrière, aucune personne ne s'est manifestée et que les pneus sont toujours là – un autre papier sera distribuer à cet effet.

- Monsieur le Maire informe que les jeunes ont demandé qu'un éclairage soit installé dans l'abri bus - après concertation, le conseil n'est pas favorable à cette demande. En effet, les jeunes font déjà beaucoup trop de bruit et restent jusqu'à des heures impossibles. Si un éclairage est installé cela ne cessera pas. Monsieur le Maire précise que cet éclairage s’éteindra en même temps que l’éclairage communal soit 22 h 30.
- Revoir le déclenchement des cellules dans la Rue du Bois, les enfants partent à 6 h 30 pour le lycée et il n'y a pas de lumière. Monsieur COLIN précise qu’en ce moment il fait encore jour.
- Monsieur MARIAGE signale que des gens tirent à la 22 dans la rue d'Avelesges.

Travaux en cours :

Toiture préau/garage et bâtiment arrière de la mairie aux prochaines vacances – COUVERTURE PICARDE.

Changement de la chaudière à la mairie demande faite en urgence car il commence a faire froid et l'employé communal mange dans la cuisine – Monsieur le Maire ne souhaite pas la remettre en marche de crainte que celui-ci soit indisposé des émanations de gaz.

Les grilles de l'école à finir et le muret sera peint de couleur “ton pierre”.

Etudes en cours

Des demandes de devis sont en cours pour les piliers de la grille de l'école et le changement des trois portes de l'école en double vitrage.

Carrefour RD 18 : Monsieur le Maire rappel ce dossier, une étude avait été faite sur la vitesse des véhicules dans le village. Il s'est avéré en concertation avec les services de la DDE de la possibilité de réduire la vitesse des véhicules par l'entrée du village de la nationale.

Cette étude a été faite et un devis d'un montant de 3800 € HT nous a été adressé, subventionné à hauteur de 403 € par le conseil général – Monsieur le Maire se charge de voir notre conseiller général pour une aide supplémentaire.

Monsieur MARIAGE se pose la question sur la nécessité de ces travaux, car il a été envisagé de limiter la vitesse des véhicules dans le village à 40 Km/h et une zone 30 Km/h à l'approche de l'école.

Monsieur le Maire serait d'avis de faire dans un premier temps une demande pour la pose de balises afin de modifier provisoirement ce carrefour. L'ensemble du conseil est favorable à ce qu'une demande de coût soit demandée auprès des services de la DDE et qu'une décision sera prise en réunion de conseil pour la pose ou non de ces balises.

Monsieur le Maire propose de distribuer des plaquettes de recommandations contre la vitesse aux différentes entrées du village sur les risques en agglomération et demande à des volontaires de l'accompagner une ou plusieurs matinées pour cette distribution. Aucun volontaire.

Le conseil est favorable à ce qu'une demande de contrôle de vitesse soit faite auprès des services de la gendarmerie, après la distribution des plaquettes
Un panneau de limitation à 50 Km/h est à mettre en place à l'entrée du village dans la rue du Bois.

Une personne dans l'assemblée demande s'il est autorisé à stationner un véhicule devant un panneau STOP, celui-ci gêne la visibilité dans cette rue. Il sera demandé au propriétaire de changer son véhicule de place.

Monsieur le Maire précise que l'entourage du sapin est à faire pendant les prochaines vacances. Les volontaires sont les bienvenus les 27 et 28 octobre, il est impossible d'effectuer cette pose à 2 personnes.

Monsieur MARIAGE propose de revoir le courrier reçu de l'Education Nationale autorisant cette pose. Celui-ci lui sera présenté lors de la prochaine réunion
Une demande de prix sera faite pour la pose d'un tuyau d'évacuation en souterrain des eaux de pluie qui coule de la toiture de la mairie et de l’école le long des rosiers dans la cour de l'école – voir avec FRAMBOURG de BOUGAINVILLE il serait susceptible de faire également une proposition de prix pour les piliers de grilles, les soubassements et l'évacuation des eaux de pluie.

Pour faire suite à une réunion d'école des travaux sont à prévoir ou à terminer :

a) le lavabo dans la classe du haut,

b) faire une étude pour un préau, les WC et un assainissement dans la cour arrière de l'école – voir avec Mme CHOQUET pour les normes de préau.

Voir avec Monsieur LESUEUR autorisation de passage dans son terrain pour accès sur le terrain arrière de l'école.

Cuve à gaz demander une offre commerciale chez notre fournisseur.

Voir Manu LECLERC pour couper le frêne au Presbytère.

Monsieur CAURE demande s'il faut aller chercher le barnum d'Allery pour la fête, celui-ci est réservé. Monsieur le Maire n'est pas très favorable pour l'utilisation de ce barnum qui n’est pas aux normes – après concertation avec 5 voix POUR le barnum sera installé.

Travaux de mise aux normes du tableau électrique à la SDF – Mr CLOP de Molliens sera contacté ainsi que d’autres artisans.

Monsieur CAURE propose d'un apéritif soit offert à la sortie de la messe avec un morceau de gâteau – Monsieur le Maire précise que cela n'a jamais été fait – Monsieur CAURE précise que bien souvent dans d'autres villages cela se fait et qu'il est nécessaire d'innover – après concertation l'ensemble du conseil est favorable. L'apéritif sera donc offert avec un morceau de gâteau à la sortie de la messe.

N’ayant plus de questions, Monsieur le Maire propose de lever la séance à 23 h 30. 

Il est indiqué que pour la prochaine réunion, les points suivants seront à mettre à l'ordre du jour :

tailler les arbres (NOURRY, LECLERC, GENSENE)

gestion de la salle des fêtes,

pompiers.
** Monsieur COLIN précise qu’après vérification les personnes descendant la rue du Bois sont prioritaires et le véhicule en stationnement ne gêne pas.
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